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DEMANDE D’EMPLACEMENT SUR LE MARCHÉ HEBDOMADAIRE 

 DU VENDREDI DE 16H00 A 20H00 

1ère demande               Abonnement (Trimestre)             Renouvellement abonnement  

Année……………. 
Attention ! Les demandes d’emplacement non satisfaites devront être renouvelées en début de chaque année 

 

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..……………… 

Prénoms : ………………………………………………………………………………………………………………………….………………….. 

Raison sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………….…………….. 

Adresse :………………………………………………………………………............................................................................. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 

Téléphone portable : ………………………………………………………………….............................................................. 

E-mail : …………………………………………………………………………............................................................................ 

N° registre du commerce : ………………………………………………………………………………………………………….…..……. 

N° SIRET …/…/…/    …/…/…/    …/…/…/   …/…/…/…/…/  

 

Tarifs 

Tout usager du marché pour l’exercice de son activité professionnelle devra s’acquitter d’un droit de place. 

À la journée : 0.20€ le mètre linéaire et 3.00€ l’accès à une prise électrique. 

Au trimestre : 2.40€ le mètre linéaire et 36.00€ l’accès à une prise électrique. 

 

 

 

Espace réservé aux Services de la Mairie  
 
Date d’arrivée : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Passage en commission le : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Avis de la commission :  

 Favorable 

 Non favorable 
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Marchandises vendues (soyez le plus précis possible)………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………. 

 

Fréquentez-vous déjà, à titre de « volant », notre marché ? 

 Oui               non 

Si oui, depuis qu’elle date ? …………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Périodicité 

 Journalière                     Abonnement Trimestrielle                     

Du …………………………………………..……au…………………………………………..…………. 

 

Type d’installation 

 Camion magasin                       Remorque                               Tables 

 

Mètres linéaires souhaités ………..…………………………………………………………………………….…………………………….. 

 

 

Besoins           Électricité 15 AMP Maximum  

                             Si oui, combien de prises vous souhaitez ? ……………………………………………………………………. 

                         Eau 

 

 

À RETOURNER EN MAIRIE accompagné des pièces justificatives (cf. liste ci-jointe) 

Mairie de SADIRAC 

25 Route de Créon – 33670 SADIRAC 

infomairie@sadirac.fr 

05 56 30 62 29  
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LES JUSTIFICATIFS PROFESSIONNELS EN FONCTION DE LA CATÉGORIE PROFESSIONNEL 

Les commerçants ou artisans ayant un domicile ou une résidence fixe  

 La carte permettant l’exercice d’activités ambulante commerciale ou artisanale  

 Pour les nouveaux déclarants exerçant une activité ambulante : de l’attestation provisoire (valable un mois) remise 

préalablement à la délivrance de la carte.  

 Une pièce d’identité  

 Extrait Kbis 

 Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle  

Les commerçants ou artisans sans domicile ni résidence fixe  

 La carte permettant l’exercice d’activités ambulante commerciale ou artisanale  

 Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle  

 Une pièce d’identité  

Les démonstrateurs, posticheurs 

 La carte permettant l’exercice d’activités ambulante commerciale ou artisanale  

 Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle  

 Une pièce d’identité 

Les producteurs agricoles maraichers 

 Attestation des services fiscaux  

 Relevé parcellaire des terres  

 Une pièce d’identité  

 Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle  

Les producteurs biologiques 

 Attestation délivrée par les organismes vérificateurs agréés  

 Une pièce d’identité  

 Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle  

Marins pécheurs professionnels 

 Un récépissé de déclaration obligatoire auprès de la Direction Départementale de la protection des populations (DDPP)  

  Copie d’autorisation d’exploitation délivrée par les Directions Départementales des Territoires et de la Mer ou pour les élevages 

piscicoles, copie de l’autorisation des Directions Départementales de l’Agriculture et de la Forêt  

 Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle couvrant l’activité sur les marchés et le risque d’intoxication 

alimentaire  

 Récépissé de déclaration d’identification du Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche, concernant les 

établissements préparant, traitant, transformant, manipulant ou entreposant des denrées animales ou d’origines animale 

(DDPP – Cerfa n°13984*03).  

 Le certificat d’agrément sanitaire pour les transports de coquillages vivants  

 Une pièce d’identité  

Artistes libres 

 Attestation d’inscription à la maison des Artistes  

 Numéro de SIRET délivré par l’URSSAF  

 Une pièce d’identité  

 Attestation d’assurance civile professionnelle  

Les salariés des professionnels, exerçant de façon autonome 
 La photocopie de la carte permettant l’exercice d’activités ambulante commerciale ou artisanale et certifiée conforme par le 

chef d’entreprise  

 Un bulletin de paie datant de moins de 3 mois ou photocopie de la déclaration préalable d’embauche faite à l’URSSAF certifiée 

conforme par l’employeur   

 Une pièce d’identité  

 Une attestation d’assurance responsabilité civile vie professionnelle  

Le conjoint collaborateur marié(e) ou pacsé(e) 

 Devront fournir les mêmes documents obligatoires que le chef d’entreprise. Il faudra ajouter : l’attestation par le chef 

d’entreprise que le conjoint marié ou pacs est mentionné sur le Kbis 

Les chefs d’entreprise étrangers 
 Devront fournir les mêmes documents obligatoires que le chef d’entreprise de nationalité française. Il faudra ajouter :  

 Pour les commerçants ressortissants de l’UE : la carte permettant l’exercice d’une activité ambulante commerciale ou artisanale 

(délivrée par le CFE de la zone souhaitée)  

 Pour les commerçants étrangers : la carte permettant l’exercice d’une activité ambulante commerciale ou artisanale et la carte 

de résident temporaire ou un titre de séjour.  

Les salariés étrangers exerçant de manière autonome 
 Ces personnes devront présenter les mêmes documents obligatoires que pour les salariés de nationalité française, avec un titre 

de séjour et la carte de travailleur étranger (sauf dispense).  

 


